
Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Capital souscrit non appelé

A
ct

if
 im

m
o

b
ili

sé

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

 
in

co
rp

o
re

lle
s

Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

co
rp

o
re

lle
s

Terrains
Constructions
Inst. techniques, mat. out. industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

o
b

ili
sa

ti
o

n
s 

 
�n

an
ci

èr
es

(2
)

Participations évaluées par équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations �nancières

TOTAL

Total de l’actif immobilisé

A
ct

if
 c

ir
cu

la
n

t

St
o

ck
s

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et �nis
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commandes

C
ré

an
ce

s(3
)

TOTAL

D
iv

er
s

Clients et comptes rattachés 
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :   
Instruments de trésorerie 
Disponibilités

TOTAL

Charges constatées d’avance

Total de l’actif circulant

Frais d’émission d’emprunts à étaler
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL DE L’ACTIF

(1) Dont droit au bail
Renvois :       (2) Dont part à moins d’un an (brut) des immobilisations �nancières

(3) Dont créances à plus d’un an (brut)

Clause de réserve de 
propriété

Immobilisations Stocks Créances clients

)

2MJA SAS

Bilan actif
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  E

d
it

é
 à

 p
a

rt
ir

 d
e

 L
o

o
p

 V
5

.1
3

.0

Au 31/01/2024
Au 31/01/2023

651 219

348 039

438 536

943

11 574

158 637

957 729

1 004 279

1 655 499

2 613 228

353 097

410 717

403 335

650 347

67 098

31 786

168 023

1 320 591

651 219

1 157 033

18 960

1 827 213

50 238

239 629

64 445

24 009

378 323

18 960

18 960

397 283

2 653

7 776

168 023

942 268

651 219

1 157 033

3 147 805

445

31 739 45 924

31 739 46 369

1 808 253

2 750 521

898 200

757 716

31 739

31 739

757 716 103 019

757 716 757 716 1 001 219

5 288 5 288 5 012

794 743 794 743 1 052 601

3 942 548 397 283 3 545 265 3 665 830



Passif

C
ap

it
au

x 
p

ro
p

re
s

Capital (dont versé : ) 

Primes d’émission, de fusion, d’apport

Ecarts de réévaluation

Ecarts d’équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultats antérieurs en instance d’a�ectation

Résultat de la période (béné�ce ou perte)

Situation nette avant répartition

Subvention d’investissement
Provisions réglementées

Total

A
u

t.
 fo

n
d

s
p

ro
p

re
s Titres participatifs

Avances conditionnées

Total

Pr
o

vi
si

o
n

s Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total

D
et

te
s

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes �nancières divers (3)

Total

Avances et acomptes reçus sur commandes (1)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes �scales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Total

Produits constatés d’avance

Total des dettes et des produits constatés d’avance

Écarts de conversion passif

TOTAL DU PASSIF

Crédit-bail immobilier

Crédit-bail mobilier

E�ets portés à l’escompte et non échus

Dettes et produits constatés d’avance, sauf (1),            à plus d’un an
à moins d’un an

Renvois :  (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs

2MJA SAS

Bilan passif
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  E

d
it

é
 à

 p
a

rt
ir

 d
e

 L
o

o
p

 V
5

.1
3

.0

Au 31/01/2024

105 680 105 680

323 367

105 680

323 367

10 568 10 568

3 076 654 2 974 568

-82 387 102 085

3 433 882 3 516 270

3 516 2703 433 882

26 959 32 286

468 468

32 75427 427

18 227 21 968

9 471 7 768

56 162 85 656

93 1 413

116 80583 955

111 382 149 559

3 545 265 3 665 830

21 548 78 321

89 833 71 238

Au 31/01/2023



France  Exportation

P
ro

d
u

it
s 

d
’e

xp
lo

it
at

io
n

 (1
) Ventes de marchandises

Production vendue  :  - Biens 

- Services

Chi�re d’a�aires net

Production stockée

Production immobilisée

Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d’exploitation 

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Total

C
h

ar
g

es
 d

’e
xp

lo
it

at
io

n
 (2

)

Marchandises     Achats 
Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements     Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (3)
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations
amortissements
provisions

• sur actif circulant 
• pour risques et charges

Autres charges

Total

Résultat d’exploitation         A

O
p

ér
.  

co
m

m
u

n

  Béné�ce attribué ou perte transférée B

  Perte supportée ou béné�ce transféré C

Pr
o

d
u

it
s

 �
n

an
ci

er
s

Produits �nanciers de participations (4)

Produits �nanciers d’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé  (4)

Autres intérêts et produits assimilés (4)

Reprises sur provisions, transferts de charges

Di�érences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

C
h

ar
g

es
 

fn
an

ci
èr

es

Dotations �nancières aux amortissements et provisions

Intérêts et charges assimilées (5)

Di�érences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Résultat �nancier         D

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT    (± A ± B - C ± D) E

2MJA SAS

Compte de résultat
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333

36 688

333

36 688 33 785

37 021 37 021 33 785

2 766

6 72

37 027 36 624

370

24 420

7 264

38 819 37 458

375

13 310 13 068

45 808 38 772

6 088 6 137

21 067

5 751

245 -2

136 332 122 624

-99 304 -85 999

28 819 195 533

56 036

84 855 195 533

65 583 631

65 583 631

19 272 194 901

-80 032 108 901

Du 01/02/2023

Au 31/01/2024

12 mois

Du 01/02/2022

Au 31/01/2023

12 mois



Pr
o

d
u

it
s 

ex
ce

p
ti

o
n

n
el

s Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charge

  Total

C
h

ar
g

es

ex
ce

p
ti

o
n

n
el

le
s

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total

 Résultat exceptionnel F

Participation des salariés aux résultats G

Impôt sur les béné�ces H

  BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G - H )  

Renvois

(1) Dont 
produits d’exploitation a�érents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d’erreurs 

(2) Dont 
charges d’exploitation a�érentes à des exercices antérieurs

incidence après impôt des corrections d’erreurs

(3) Y compris  
- redevances de crédit-bail mobilier

- redevances de crédit-bail immobilier

(4) Dont  produits concernant les entités liées

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

2MJA SAS

Compte de résultat

Page : 9 / 77

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
  E

d
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é
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 d
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 L
o

o
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5

.1
3

.0

4 171

4 171

2 354 9 072

2 354 9 072

-2 354 -4 900

1 916

-82 387 102 085

28 819 195 533

65 114

Du 01/02/2023

Au 31/01/2024

12 mois

Du 01/02/2022

Au 31/01/2023

12 mois
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1. Faits caractéristiques de l�exercice  

1.1. Evénements principaux 
 

Aucun événement ni élément significatif ne sont survenus au cours de l�exercice. 

1.2. Principes, règles et méthodes comptables 
 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce 
et du règlement 2014‐03 de l�ANC. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l�exploitation, 
permanence des méthodes comptables d�un exercice à l�autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d�établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

1.3. Evènements post clôture 
Il n�y a pas d�évènements post clôture. 

1.4. Intégration fiscale 
La SAS 2MJA est la société‐mère du groupe d�intégration fiscale 2MJA depuis le 1er février 
2010. Le groupe fiscal se compose des sociétés CHABRIS DISTRIBUTION SAS et 2MJA SAS. 
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2. Informations relatives au bilan 

2.1. Actif 

2.1.1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d�acquisition, après déduction des rabais, 
remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.  

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d�un actif est inférieure à la valeur nette 
comptable.  

2.1.1.1. Principaux mouvements de l�exercice 
 

 
Augmentations  Diminutions 

Réévaluation  Acquisition Apports 
Virements 

Virements poste à 
poste  Cessions rebuts 

Installations techniques, 
matériel et outillage industriels  ‐  2 729  ‐  ‐ 

Installations générales, 
agencements, aménagements 
divers 

‐  ‐  ‐  ‐ 

Matériel de transport  ‐  ‐  ‐  ‐ 

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier  ‐  ‐  ‐  ‐ 

Emballages récupérables et 
divers  ‐  ‐  ‐  ‐ 

Immobilisations corporelles en 
cours  ‐  9 386  ‐  ‐ 

Avances et acomptes  ‐  ‐  ‐  ‐ 

TOTAL    12 115     

 

 

Les immobilisations en cours s�élèvent au 31 janvier 2024 à un montant de 168 023 � et 

correspondent à un projet de développement d�un produit pouvant être à terme 

commercialisable. Ce projet a démarré depuis 3 ans maintenant et est toujours en cours à la fin 

de cet exercice.  
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2.1.2. Amortissements de l�actif immobilisé 

 
SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L�EXERCICE DES AMORTISSEMENTS  

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 
Montant des 

amortissements au 
début de l�exercice  

Augmentations : 
dotations de 
l�exercice  

Diminutions : 
amortissements 
afférents aux 

éléments sortis de 
l�actif et reprises  

Montant des 
amortissements à la 
fin de l�exercice  

Frais d�établissement et de 
développement ‐ TOTAL I  - - - - 

Autres immobilisations incorporelles ‐ 
TOTAL II  - - - - 

Terrains  44 053 6 185 - 50 239 

C
o
n
st
ru
ct
io
n
s  Sur sol propre  120 409 15 874 - 136 283 

Sur sol d�autrui  - - - - 

Inst. Générales, agencements et 
aménagements des 

constructions 
91 402 11 944 - 103 347 

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels  63 427 1 019 - 64 445 

A
u
tr
e
s i
m
m
o
b
ili
sa
ti
o
n
s 

co
rp
o
re
lle
s

Inst. Générales, agencements, 
aménagements divers  - - - - 

Matériel de transport  1 057 - - 1 057 

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier  9 194 1 092 - 10 286 

Emballages récupérables et 
divers  9 962 2 705 - 12 667 

TOTAL III  339 503 38 820 - 378 323 

TOTAL GÉNÉRAL. (I+II+III)  339 503 38 820 - 378 323 
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2.1.3. Stocks 
 

Types d�immobilisations Mode Durée 

Agencements des terrains Linéaire 7 à 20 ans 

Constructions Linéaire 20 à 50 ans 

Agencements constructions Linéaire 5 à 40 ans 

Matériel et outillage Linéaire 3 à 5 ans 

Matériel de transport Linéaire 4 ans 

Juments Linéaire 3 à 10 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 5 à 10 ans 

 

2.1.4. Immobilisations financières 
 

Les titres de participations figurent au bilan à leur coût d'acquisition (prix d'achat majorés des 

couts externes directement liés à l'acquisition : droits de mutation, honoraires, commissions 

et frais d�acte) ou à leur valeur d'apport majorée, le cas échéant, des compléments de prix.  

A chaque arrêté, la valeur des titres inscrite au bilan est comparée à la valeur d'utilité. La valeur 

d'utilité est déterminée en tenant compte des capitaux propres détenus et des perspectives 

de rentabilité lesquels peuvent tenir compte des avantages attendus comme les synergies 

des activités du groupe et la valeur stratégique de l'entreprise 

Lorsque la valeur d'utilité est inférieure au cout d'acquisition ou à la valeur d'apport, une 

provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence  
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2.1.4.1. Informations relatives aux filiales et participations 

 

Filiales(+ de 20 % 
capital détenu). 

(en �) 

 
Capital 

 
            Capitaux 

propres 

 

 
Quote-part % 

 
 
 
 

Dividendes 

 
Valeurs 

comptables des 
titres détenus  

 

Brute 

               Nette 

 
CA Hors taxes 
 
 
 
 

Résultats 

Prêts/avances 
non remboursés 
 
 

  

 50 000 100% 549 111 12 268 792 132 783 

CHABRIS 

DISTRIBUTION 

SAS 

 

-117 282 

 

0 

 

549 111 

 

-225 014 

 

 
Observation : 31/01/2024 

 100 000 99,90% 99 900 217 386 622 102 

LE GUE DES 

ISLES SCI 

 

151 562 

 

168 101 

 

99 900 

 

51 562 

 

 
Observation : 31/12/2023 transparente fiscalement 

 1 524 99,00% 1 509 4 800 230 475 

DU TERTRE SCI  

-178 081 

 

0 

 

1 509 

 

-18 455 

 

 
Observation : 31/12/2023 transparente fiscalement 

 1000 70% 700 19 688 140 160 

ALLOCASION 

SARL 

 

2 189 

 

0 

 

700 

 

-107 

 

 
Observation : 31/12/2023 

 

2.1.5. Produits à recevoir 
 

Libellés  Montant 

INTÉRÊTS COURUS   
Immobilisations financières  - 

Participations groupe  31 513 

Valeurs mobilières de placements  4 246 

AUTRES PRODUITS   

Factures à établir  - 

RRR à obtenir, avoirs à recevoir  3 480 

Personnel  - 

Sécurité sociale  - 

Etat  - 

Divers  - 

TOTAL  39	239 
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2.1.6. Créances 
 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d�inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

  ÉTAT DES CRÉANCES  Montant brut  A 1 an au plus  A plus d�un an 

D
E 

 L�
A
C
TI
F 

IM
M
O
B
IL
IS
E 

Créances rattachées à des participations  1 157 034 - 1 157 034 

Prêts   - - - 

Autres immobilisations financières  - - - 

D
E 

 L�
A
C
TI
F C

IR
C
U
LA

N
T 

Clients douteux ou litigieux  - - - 

Autres créances clients  - - - 

Créance représentative des titres prêtés ou remis en garantie  18 960 - 18 960 

Personnel et comptes rattachés  - - - 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  4 589 4 589 - 

 

État et autres 

collectivités publiques 

Impôt sur les bénéfices  - - - 

Taxe sur la valeur ajoutée  19 111 19 111 - 

Autres impôts, taxes et versement 
assimilés  - - - 

Divers  - - - 

Groupes et associés  - - - 

Débiteur divers  8 040 8 040 - 

Charges constatées d�avance  5 288 5 288 - 

TOTAL  1	213	021	 37	027	 1	175	994	
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2.2. Passif 

2.2.1. Capitaux propres 

2.2.1.1. Tableau de variation des capitaux propres 
 

Libellés  N‐1  +  ‐  N 

Capital  105 680 - - 105 680 

Primes, réserves et écarts  3 308 505 102 086 - 3 410 590 

Report à nouveau  - - - - 

Résultat  102 086 -82 388 102 086 -82 388 

Subventions d�investissement  - - - - 

Provisions réglementées  - - - - 

Autres   - - - - 

TOTAL 3	516	270	 19	689	 102	086	 3	433	883	
 

Le capital est composé de 5 284 actions de 20 euros de valeur nominale. 

Il n�y a pas eu de changement au cours de l�exercice. 
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2.2.2. Dettes financières et autres dettes 

 

ÉTAT DES DETTES  Montant brut  A 1 an au plus  A + d�1 an et 5 ans au 
+  A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles   - - - - 

Autres emprunts obligataires   - - - - 

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit  

à 1 an maximum à 
l�origine 

- - - - 

à plus d�1 an à 
l�origine 

26 959 5 410 21 549 - 

Emprunts et dettes financières divers   - - - - 

Fournisseurs et comptes rattachés  18 228 18 228 - - 

Personnel et comptes rattachés  6 501 6 501 - - 

Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux 

1 865 1 865 - - 

État et autres 
collectivités 
publiques 

Impôts sur les 
bénéfices 

- - - - 

Taxe sur la valeur 
ajoutée 

580 580 - - 

Obligations 
cautionnées 

- - - - 

Autres impôts, taxes 
et assimilés 

526 526 - - 

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

56 162 56 162 - - 

Groupe et associés   468 468 - - 

Autres dettes (dont relatives à des 
opérations de pension de titres) 

93 93 - - 

Dettes représentative de titres empruntés 
ou remis en garantie 

- - - - 

Produits constatés d�avance  - - - - 

TOTAL  111	383	 89	834	 21	549	 ‐	
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2.2.3. Charges à payer 
 

Libellés  Montant 

CONGES A PAYER   
Congés provisionnés  3 679 

Charges sociales provisionnées  1 136 

Charges fiscales provisionnées  - 

INTERETS COURUS   
Emprunts et dettes assimilées  - 

Dettes part. groupes  - 

Dettes part. hors groupes  - 

Dettes sociétés en participation  - 

Fournisseurs  - 

Associés  - 

Banques  - 

Concours bancaires courants  - 

AUTRES CHARGES   
Factures à recevoir  11 129 

RRR à accorder, avoirs à établir  - 

Participation des salariés  - 

Personnel  - 

              Sécurité sociale  - 

Autres charges fiscales  501 

Divers  - 

TOTAL  16	445	
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3. Informations relatives au compte de résultat 
 

 
France  Export et communautaire  Total 

Ventes marchandises  333 -  333 
Production vendues : 

‐ Biens 
‐ Services 

- 

36 688 

- 

- 

- 

36 688 

Chiffre d�affaires net  37 022 - 37 022 

 

3.1. Résultat financier  

 
Le résultat financier s�élève à un montant de 19 272 � et se décompose de la manière 

suivante : 

‐ Intérêts des créances rattachées à des participations pour +28 819 �. 

‐ Intérêts des emprunts pour un montant de - 469 � 

‐ Autres produits financiers pour 56 036 � 

‐ Pertes sur créances rattachées à des participations � 65 114 � 
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4. Impôt sur les bénéfices 

4.1. Intégration fiscale 

 
La société SAS 2MJA est la société mère du groupe d�intégration fiscale constituée en février 

2010. 

La convention prévoit que chaque société supporte son propre impôt. L�économie éventuelle 

résultant de cette option profite alors à la société mère. 

Au 31 janvier 2024, Il n�y a pas de boni d�IS pour SAS 2MJA. 

 

  Résultat courant  Résultat exceptionnel 

Résultat avant impôts   ‐80 033   ‐2 355 

Impôts :    Au taux de 25%    ‐   ‐ 

Résultat après impôts   ‐80 033   ‐2 355 
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5. Autres informations  

5.1. Engagements hors bilan 
Il n�y a pas d�engagements hors bilan. 

5.2. Effectif moyen 
L�effectif moyen est de 1 personne. 

5.3. Honoraires des commissaires aux comptes 
Le montant des honoraires au titre de la mission de contrôle légal des comptes s�élève à 1 820 

�. 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/01/2024 

 
 
 
Aux Associés, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de la SAS 2MJA relatifs à l’exercice clos le 31/01/2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 
ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la SAS 2MJA à la fin de cet exercice. 
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
«Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er février 2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par la société, nous avons 
notamment procédés à l’examen des modalités d’évaluation des immobilisations corporelles et 
incorporelles ainsi que des immobilisations financières telles que décrites respectivement aux pages 
3 et 5 de l’annexe.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

Nous constatons l’absence des informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article 
D.441-6 du code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
Société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la Société ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la Société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

 

 

 Fait à Angers, 

  

 

 

 Pour la SAS G/AUDIT 

 Sébastien BRAULT 

 Commissaire aux comptes 

 Compagnie Régionale Ouest Atlantique 
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